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UN NOUVEAU

MINISTRE POUR

L’ASSURANCE EMPLOI

Le ministre change mais les 
problèmes demeurent !  
Suite à la nomination de M. Randy 
Boissonneault au poste de 
ministre de l ʼEmploi,  du 
Développement de la main-
dʼœuvre et des Langues 
officielles,  les membres de 
l ʼAll iance interprovinciale pour 
l ʼassurance-emploi se sont 
mobilisés pour lui  rappeler les 
promesses de son gouvernement 
et l ʼurgence dʼune réforme de 
l ʼassurance-emploi.

Lire l’article ici

Un Tintamarre à Caraquet

pour se faire entendre!

Samedi 15 juillet, des membres d'Action-Chômage Côte-Nord et 

des représentants des travailleurs et travailleuses de la CSN et la 

FTQ étaient présents à Caraquet, NB, pour participer à un 

Tintamarre en soutien aux travailleurs des industries saisonnières.

L’organisateur, Aide et Soutien aux Travailleuses et Travailleurs des 

Secteurs Saisonniers (ASTS Inc.), demande au gouvernement une 

mesure d’urgence pour soutenir les personnes travaillant dans 

l’industrie saisonnière, dans l’attente d’une réforme en profondeur 

de l’assurance-emploi. À cause des règles injustes de l’assurance-

emploi, les travailleuses et travailleurs des industries saisonnières 

sont de plus en plus précarisés. Cette année s’annonce encore pire 

que les précédentes. Les importants incendies qui ont ravagé l’est 

du pays ont empêché de nombreuses personnes d’aller travailler. 

Les aléas climatiques et la réglementation toujours plus dure ont 

aussi un impact fort sur plusieurs secteurs intrinsèquement 

saisonniers, notamment la poissonnerie, la sylviculture ou encore la 

production de tourbe. 

https://www.actionchomagecotenord.com/post/un-tintamarre-%C3%A0-caraquet-pour-se-faire-entendre
https://www.actionchomagecotenord.com/post/la-mobilisation-s-organise-face-au-nouveau-ministre-randy-boissonnault
https://www.actionchomagecotenord.com/post/la-mobilisation-s-organise-face-au-nouveau-ministre-randy-boissonnault


PIERRE LALIBERTÉ

RECUEILLE DES

TÉMOIGNAGES

ALARMANTS

À lʼ initiative dʼAction-Chômage 
Côte-Nord, Mr Pierre Laliberté,  
commissaire des travailleurs et 
travailleuses à la Commission de 
l ʼassurance-emploi du Canada 
(CAEC),  est venu rencontrer des 
travailleurs et employeurs de la 
région ce mercredi 20 septembre, 
à Essipit ,  Haute-Côte-Nord. 
Une vingtaine dʼemployeurs et de 
travailleurs de l ʼ industrie 
saisonnière étaient présents pour 
parler de leur découragement et 
de leur angoisse.  Et le constat est 
alarmant.

Résumé de la
rencontre

Action-Chômage Côte-Nord a ainsi joint sa voix aux 19 autres 

organismes qui composent l’Alliance interprovinciale pour 

l’Assurance-emploi afin de réclamer une mesure urgente pour 

soutenir les indispensables employés des secteurs saisonniers. 

L’heure est à l’action, et nous resterons mobilisés tant et aussi 

longtemps qu’une réforme de l’assurance-emploi, bénéfique à tous 

les travailleurs et travailleuses des industries saisonnières, ne sera 

pas adoptée!

En savoir plus sur cette journée de mobilisation

Semaine des chômeurs et des chômeuses
Du 30 octobre au 5 novembre 2023, le Mouvement Autonome et Solidaire 
des Sans-Emploi (MASSE) organise la semaine annuelle des chômeurs et 
chômeuses. L’Alliance Interprovinciale se joint à cette semaine d’action et 
d’information en organisant des mobilisations un peu partout dans l’Est du 
Canada. Action-Chômage Côte-Nord sera au rendez-vous!

Soutenez-nous en suivant nos médias sociaux et partageant nos publications!

RAPPEL: plus que quelques heures pour s’inscrire à
l’événement de cet automne ⤵

https://www.actionchomagecotenord.com/post/le-commissaire-de-l-assurance-emploi-recueille-des-t%C3%A9moignages-alarmants-de-nos-travailleurs
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https://www.facebook.com/events/610773331254866/?acontext=%7B%22event_action_history%22%3A[%7B%22surface%22%3A%22home%22%7D%2C%7B%22mechanism%22%3A%22surface%22%2C%22surface%22%3A%22groups_highlight_units%22%7D]%2C%22ref_notif_type%22%3Anull%7D


Taux de chômage et prestation
Vous venez de perdre votre emploi, êtes-vous admissible aux prestations de l’assurance-emploi et 

à combien de semaines pouvez-vous avoir droit?

Pour la période du 8 octobre au 4 novembre 2023

https://www.facebook.com/events/610773331254866/?acontext=%7B%22event_action_history%22%3A[%7B%22surface%22%3A%22home%22%7D%2C%7B%22mechanism%22%3A%22surface%22%2C%22surface%22%3A%22groups_highlight_units%22%7D]%2C%22ref_notif_type%22%3Anull%7D
mailto:info@actionchomagecn.com


Région économique Bas-Saint-Laurent-Côte-Nord
Taux de chômage régional – 4.4 %

Nombre d’heures assurables requises : 700

Nombre minimum de semaines de prestations régulières payables : 14

Nombre maximum de semaines de prestations régulières payables : 36

Nombre de meilleures semaines requises pour le calcul du taux de prestations : 22

 
Région économique Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine-Minganie-Basse-Côte-Nord

Taux de chômage régional – 9.8 %

Nombre d’heures assurables requises : 560

Nombre minimum de semaines de prestations régulières payables : 20

Nombre maximum de semaines de prestations régulières payables : 44

Nombre de meilleures semaines requises pour le calcul du taux de prestations : 18

Comment calculer vos prestations? 
Dans le tableau ci-dessous, prenez la colonne qui correspond au taux de chômage de votre région et 
trouvez la ligne qui correspond au nombre d’heures assurables que vous cumulez (cliquer sur l’image 
pour agrandir)                                                                                    Plus d’informations sur les demandes

À noter: Si vous êtes un travailleur de l'industrie saisonnière résidant dans une des 
régions économiques listées ci-dessus et que votre demande d'assurance-emploi 
commence entre le 26 septembre 2021 et le 26 octobre 2024, vous êtes peut-être 

admissible à recevoir jusqu’à 5 semaines de prestations régulières supplémentaires.

https://www.actionchomagecotenord.com/information-sur-les-demandes
https://mcusercontent.com/51d24c50c6d89d47169a2bd64/images/ce66c9fc-36a3-7f00-4cc8-be25f77ff0ec.jpeg
https://mcusercontent.com/51d24c50c6d89d47169a2bd64/images/1927729a-1ea0-d8b9-1b8f-017d33145b64.jpeg


Pour savoir si cette situation s’applique à votre cas, suivez ce lien

Action-Chômage Côte-Nord a pour mission la défense 
et le respect des droits des travailleurs et travailleuses 
sans emploi de la Côte-Nord. Nous sommes votre 
référence régionale pour toute questions concernant 
l’assurance-emploi.
N’hésitez pas à nous contacter,
Nous sommes là pour vous aider!

info@actionchomagecn.com
Tel: 581-323-1100
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